
 

 

 
 

 

 
 

 

 

RESTAURATION SCOLAIRE 

INSCRIPTION POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2023-2024 

 

 

Un nouveau règlement du restaurant scolaire municipal a été approuvé par le conseil 

municipal le 9 mai 2023. 

 

Ce nouveau règlement apporte de nombreuses modifications, dont : 

 

- Les réservations des repas (être préalablement inscrit) sont possibles au plus 

tard le mercredi soir avant minuit pour la semaine suivante, au-delà de 

cette date, le prix sera facturé au tarif réel pour toute la semaine (cf. article 5). 
 

 La modification d’une réservation de repas reste possible 2 jours ouvrés avant 

9 h 00. 

 

- Un seul dossier d’inscription sera déposé par les parents divorcés ou séparés. Les 

responsables légaux doivent choisir le parent référent pour les réservations et 

paiements en ligne des repas et les courriers qui s’y rapportent (cf. article 4). 

 

- Le prix du repas est fixé par délibération du Conseil Municipal.  

Au-delà du délai fixé à l’article 5 – rubrique « Réservation régulière ou 

occasionnelle (repas occasionnel) », le tarif réel sera appliqué. 
 

 Ce tarif réel correspond au coût de revient du repas supporté par la mairie, sans 

subvention. 

 Le tarif normal par élève est diminué par le montant d’une subvention accordée 

par la commune afin d’alléger la charge du prix du repas facturé aux parents.  

 (cf. article 7). 

 

Tarifs à compter du 1er septembre 2023 
 

 Le prix du repas réservé est fixé à 4,00 €  

Le prix du repas non réservé – hors délai, au tarif réel 10,29 € 

 

Aucun enfant ne sera accepté au restaurant scolaire sans que toutes les conditions 

indiquées à l’article 3 – admission – du règlement ne soient remplies. 

 

Il est rappelé aux parents que l’accès au restaurant scolaire et au logiciel ARG Famille 

pour la réservation des repas en ligne de leurs enfants, pour la rentrée scolaire 

2023/2024, sera bloqué tant que toutes les démarches nécessaires au fonctionnement 

de la cantine ne seront pas effectuées (dossiers complété - pièces à joindre comprises -  

et règlement des sommes dues). 

 

 

Le dossier d’inscription devra être retourné au plus tard  

le vendredi 30 juin 2023 

 

 

 
 
      
 

 

 
 


